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- ATTESTATION -
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		Je soussigné, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste par la présente que les factures du restaurant la belle cantinière sont désormais à régler sur le compte de la sarl STEPHIRE (RIB ci-dessous).














Fait pour servir et valoir ce que de droit.





									Aussac-Vadalle


									Le 19 aout 2008





									Le Maire,


									Gérard LIOT


